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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXI' Annee. lY 5. li Mai 1886

Le service des ordres et des rapports'.

(Fin.)

Examinons maintenant avec quelque detail Ie service de

l'adjudant quant aux ordres et rapports.
En tant qu'intermediaire habituel entre le commandant et

ses subordonnes, l'adjudant assiste aux rapports journaliers, et
distribue les ordres ecrits aux assistants, les expedie aux
absents ou, selon les cas, se transporte aupres d'eux de sa
personne. II note les moments d'arrivöe des rapports et les classe

chronologiquement; il donne quittance des pieces recues; il
inscrit les Communications verbales et le nom des porteurs.
Lors d'une inspection, l'adjudant doit se munir du rapport sur
la force du corps, l'etat de presence et autres renseignements
qu'il puisse fournir ä premiere requisition de l'inspecteur. II
prend note des observations de celui-ci et les redige en un
rapport qu'il remettra ä son chef.

Dans les marches, il transmet les ordres de depart, fait
regier les montres, communique au commandant les incidents
qui se produisent pendant le trajet, porte l'ordre de halte,
ceux concernant les gardes, les subsistances, les lieux de
rassemblement, etc.

Pendant le combat, il est constamment aupres de son chef,
bien monte et pret ä partir charge des instructions verbales
ou öcrites destinees aux chefs de corps. La journee terminöe,
il pourra etre tenu de rediger le rapport sur la marche du
combat, de reunir, classer et resumer les rapports de munitions,

de materiel, de dislocations. Lorsque, comme cela a

lieu parfois, il y a reunion ou rapport d'officiers superieurs
avant ou apres un combat, ils se feront generalement
aecompagner par leur adjudant; celui-ci, non seulement aura ainsi
l'occasion de se mettre au courant des projets et des dispositions

pour la journee ou le lendemain, mais encore il pourra
noter les points importants de la deliberation, les indications
de lieux et de temps.

4 Voir nos numeros de mars et avril t880.
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Homme de plume, ä la redaction facile, alerte, l'adjudant
doit aussi et surtout etre bon cavalier et doit pouvoir porter
les ordres, dont il est charge, le plus promptement possible et
sans menager sa monture; ä moins qu'il ne rapporte une
reponse egalement pressante, il pourra effectuer son retour ä

une allure moderee et s'annoncera sans dölai ä son superieur.
A-t-il deux chevaux, mieux vaut en fatiguer un pendant

toute une journee que de changer au milieu du jour; le repos
de chaque bete durera ainsi 24 heures consecutives au lieu de
12. Supposons que l'on soit en marche, en manoeuvre ou au
combat, il faudra que le cheval de reserve suive les mouvements

de l'etat-major; s'il doit etre montö ä midi pour re-
layer l'autre, il ne sera qu'imparfaitement repose et ne rendra
pas les services que l'on pourrait exiger de lui en ne l'utili-
sant que le lendemain.

Le cheval de l'adjudant, porteur d'ordre, vient-il ä etre tue,
blesse ou ä etre victime d'un accident qui ne lui permette pas
de continuer sa course, ä tout prix il faut s'en procurer un
autre, düt-on l'emprunter aux troupes montees que l'on
rencontre.

L'ordre doit-il etre porte ä une grande distance, de nuit ou
dans une region peu süre, l'adjudant pourra se faire aecompagner

de une ou deux ordonnances et meme d'une escorte.
Dans ces cas, il sera prudent d'aeheminer l'ordre par deux
voies difTörentes; on renverra l'escorte aussitöt que le chemin
n'offrira plus de danger, il serait inutile de la conserver plus
longtemps et de retarder ainsi la marche.

Mais ce n'est pas le tout d'aller vite et en securite, il faut
aller au but par la voie la plus courte et eviter les tätonnements

et les erreurs. Si donc le pays est inconnu et que l'on
ne puisse se her aux renseignements des habitants, peut-etre
interesses ä tromper, et que l'on ne doit admettre que sous
benefice d'inventaire lorsqu'il s'agit de lieux distants de quelques

kilometres de leur domicile, il faudra pouvoir se guider
sur une bonne carte speciale ou sur un croquis releve sur la
carte du pays. Ces divers modes de se renseigner font-ils
defaut ä l'adjudant, il doit savoir s'orienter, avoir comme un
instinet des lieux et savoir se reconnaitre dans une contree ou
dans des chemins qu'il aura parcourus une fois.

Quant au but ä atteindre, il doit se rendre compte de sa

Situation et savoir la determiner approximativement d'apres
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les dispositions strategiques et tactiques prises par son
commandant.

Autant il doit surmonter toutes difficultes et obstacles, braver

tout danger, avoir du coup d'oeil, de la decision, de la

perseverance pour aecomplir sa mission, autant il doit en
meme temps etre prudent et eviter par exemple de s'aven-
turer dans la ligne du feu, ä moins que le destinataire de l'ordre

ne s'y trouve ; sinon il court le risque d'etre blesse ou tue
avant d'avoir pu remettre son ordre.

Apres avoir passe en revue les qualites qui doivent distinguer

l'adjudant dans les trajets qu'il a ä parcourir, etant charge
d'une communication generalement importante, revenons avec
lui aupres de son chef au moment oü l'ordre lui est donne par
celui-ci.

L'ordre est-il verbal, il devra le repeter afin que l'on juge
s'il l'a bien saisi; le temps le permet-il, il devra l'inscrire, en
substance tout au moins, dans son carnet.

En repetant la teneur d'un ordre verbal, s'appesantir surtout
sur les noms des lieux, le temps (heure) et les chiffres; une
bonne partie des ordres mal transmis et par consequent mal
executös, ont pour cause l'oubli de cette precaution.

Le general de Gablenz, le soir de la bataille de Trautenau,
en 1866, recoit avis qu'une brigade vient le soutenir et qu'elle
se trouve ä Prausnitz. II se replie sur ce village et n'y trouve
pas la dite brigade. Celle-ci se trouvait aupres d'un autre lieu
du meme nom; il eüt fallu mieux preciser.

La regle resumee pour les ordres verbaux est celle-ci: ecou-
tez, repötez, allez. Mais pour bien pouvoir repeter, il faut
bien öcouter et comme cela arrive quelquefois, ne pas etre
pröoecupe en meme temps de l'inspection de son cheval, ou
monter ä cheval pendant qu'on recoit l'ordre ou meme recevoir

la communication en passant et sans s'arreter. En agis-
sant ainsi, on ne comprend que superficiellement, si möme
l'on comprend; on ne peut se penetrer du sens de l'ordre et

pour eviter une legere perte de temps on risque de compro-
mettre les plus grands interets. Tel aurait pu etre le cas le
jour de la bataille de Wcerth. Le prince royal comptant ce

jour ne faire qu'un simple changement de front, avait du
changer ses dispositions, en apprenant que la bataille ötait
engagee. Son intention ötait de n'entrer en ligne qu'avec
toutes ses forces röunies et, dans ce but, il avait fait prescrire
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au genöral de Kirchbach de ne pas accepter le combat et d'eviter

tout ce qui pourrait en amener la reprise. Cet ordre fut
par erreur remis au 2me corps bavarois, general de Ilartmann,
et la consequence fut la retraite de ce corps.

L'ordre est-il öcrit, il sera fort utile que l'adjudant soit autorise

ä en prendre connaissance et ä se penetrer de son
contenu ; il peut etre arrete en route, se voir menace d'etre pris
et se voir oblige de detruire la missive qui sinon tomberait
aux mains de l'ennemi; la chance d'öchapper lui demeure et
avec eile la possibilite de parvenir ä son but et de pouvoir
transmettre verbalement l'ordre aneanti dans sa forme ecrite.
Ce sera ä lui d'appröcier avec sang-froid si le danger est assez
imminent pour necessiter Faneantissement du pli. Dans la
provision de pareilles eventualites, l'ordre öcrit peut, comme
nous l'avons dit dejä, etre acheminö par deux voies
differentes ou ä des heures difförentes par la meme route.

En voici un exemple : le 2 juillet 1866, l'ordre donne au
prince royal de Prusse d'attaquer les Autrichiens, ä König-
grätz, iui ful envoye de Gitschin par le chemin direct, par un
adjudant du roi, et un second via Miletin, en faisant un detour
par Kamenitz.

Autre exemple : en 1870, l'officier d'etat major francais et
son escorte, portant avant Sedan un ordre du maröchal Mac-
Mahon au corps de Failly, en modifieation de dispositions
antörieures, tomba dans les mains d'une patrouille de uhlans de
la garde prussienne; mais cet ordre avait öte expedie par une
autre voie et parvint ä sa destination, bien qu'un peu tardi-
vement.

II peut aussi en etre remis un double ä un homme de
confiance de l'escorte, lequel ä Fapproche d'un obstacle ou d'une
attaque, devra changer de route et chercher ä arriver au but.

Remarquons en passant que puisque l'adjudant doit repeter
l'ordre qu'on lui donne verbalement, afin qu'il y ait un
contröle, son devoir exige ä plus forte raison qu'il soumette ä son
chef la redaction de tout ordre que celui-ci le charge d'expe-
dier.

Le tact de l'adjudant doit etre assez developpe pour qu'il
sache modifier ou complöter la forme des Communications
verbales qu'il est charge de faire; il peut arriver, en effet,
que l'on n'a pu, faute de temps, qu'esquisser l'ordre; c'est au

porteur ä le transmettre d'une maniere complete; d'autres fois



REVUE MILITAIRE SUISSE 189

un ordre de reparer une bevue, une faute, sera emis sous une
forme qui se ressentira de l'impression de mecontentement
ou de mauvaise humeur du commandant; il pourra contenir
des expressions trop rüdes et qui pourraient blesser; il y
aurait zele mal entendu de la part de l'adjudant de repeter ces
termes au destinataire, accentuer le regret ou le mecontentement

du commandant suffira.
Dans les lignes qui precedent, nous avons vu l'adjudant

recevant un ordre et le transmettant modifie dans sa forme; son
arrivee ä destination est aecompagnee d'autres devoirs et lui
confere certains droits ; nous allons enumerer les uns et les
autres.

Et d'abord, de meme qu'un adjudant doit preter la plus
grande attention aux missions verbales qu'on lui confie, de

meme aussi il doit se presenter au destinataire de teile sorte
que celui-ci puisse bien comprendre la communication qui lui
est faite. II faudra donc, en se presentant, arreter son cheval
et non jeter l'ordre en passant; des explications, des eclair-
cissements peuvent etre reclames du porteur, il faut qu'il
puisse les donner; meme si le temps de l'adjudant est tres
limite, ces procedös doivent etre observes, sauf ä regagner les
quelques minutes perdues, dans la vitesse du cheval.

Lorsque le destinataire adresse des questious au porteur de

l'ordre, celui-ci y repondra si elles portent sur des faits dont
il aura ete tömoin; si, au contraire, elles ont trait ä des

appreciations, ä des projets, ä des intentions du commandant en
chef, l'adjudant sera tres circonspect et donnera son opinion
personnelle sans engager celle de son chef.

Malgre l'observation des mesures propres ä assurer la
remise reguliere d'un ordre, il peut arriver que des erreurs se

produisent; sont-elles le fait du porteur, il doit franchement
les avouer sans retard, pour eviter des reproches au destinataire

et pour permettre de reparer la faute ou la lacune.
Et puisque nous parlons d'erreurs possibles, Ie moyen le

plus simple et le plus recommande de les eviter, consiste ä

constater le commencement d'exöcution de l'ordre et ä ne se

remettre qu'ensuite en route pour le retour. Cette precaution
suppose naturellement, si l'ordre etait ecrit, que le porteur
avait connaissance de son contenu. Pour certains ordres
secrets, dont le porteur ne peut prendre connaissance, il lui sera
enjoint de ne les remettre qu'ä la personne dösignöe dans la
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suscription, et non ä son representant. De retour au quartier-
general, l'adjudant doit, de son propre mouvement, rendre
compte de sa mission, annoncer s'il a pu s'adresser ä la
personne meme ou ä un des officiers de son ötat-major, s'il a

assiste au commencement d'exöcution de l'ordre, etc. Si
l'adjudant a ä faire rapport sur des faits concernant l'ennemi,
surtout pendant un service de sürete ou d'öclaireur, il faut
qu'il soit choisi parmi ceux qui ont vu ou qui ont assiste ä des

actes de l'ennemi; leur superieur peut alors les interroger et
obtenir plus de renseignements qu'il n'en aurait d'une ordonnance

qui ne rapporterait que par oüi-dire. II importe
que l'on puisse dire si ce que l'on a vu ou entendu est siir,
probable ou simplement ä supposer.

Les adjudants, mais surtout les officiers d'ordonnance, ne
sont pas toujours connus de ceux auxquels ils portent cles

ordres ou ils ne les connaissent pas; cela peut donner lieu ä

des erreurs dans la personne et amener la remise d'une
communication verbale ou ecrite ä qui ne devait pas la recevoir;
lorsque ia rneprise est reconnue, ii est souvent trop tard pour
en eviter les consöquences. Neanmoins les projets du
commandant sont compromis, des troupes peuvent etre mises en
mouvement, transportöes sur un point ou retenues sur un
autre. Pour eviter ces malentendus, il faut que le porteur ne
dise pas : M. le colonel doit avec son regiment, etc., ou bien :

Je suis charge de dire ä M. le colonel que, etc. ; mais bien :

le general X. fait dire au colonel Z., commandant du 3e

rögiment d'infanterie, etc.
Proceder avec negligence dans ce domaine, c'est, repetons-

le, courir au devant de consöquences regrettables et souvent
irrömödiables. Lorsqu'elles sont constatees et que l'on fait des
recherches pour s'en expliquer la cause, on finit par apprendre
que l'officier qui a apporte l'ordre a, dans l'excitation de la

lutte, neglige de s'informer exaetement ä qui il le remettait,
ou bien que celui qui l'a recu ayant omis de s'enquerir avec
soin de quelle part il lui parvenait, Fait attribue ä tel commandant

plutöt qu'ä son vrai auteur.
Cardinal de "Widdern cite un souvenir d'une manceuvre de

campagne, dans laquelle il füt charge par le commandant du

centre, de porter un ordre au chef de la reserve, cela pendant
la marche en avant, d'une grande masse d'infanterie contre
une position. Cet ordre disait que les deux bataillons tenus
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jusqu'ä ce moment en reserve, devaient s'avancer sur Faile
gauche et attaquer. Sur quoi ia reserve fut mise en mouvement;

seulement, au lieu de se diriger sur la gauche du
centre, ainsi que l'entendait le commandant, eile se porte par
de grands detours et une perte de temps, vers l'aile gauche
generale, II y avait eu manque de precision dans Ia transmission

de l'ordre.
Les adjudants porteurs d'ordres, pendant un combat, se

rendent naturellement aupres du corps au chef duquel l'ordre
est destine. S'ils ne le trouvent pas et qu'il ne soit pas dans
le voisinage, ils remettront leur ordre au plus ancien officier
present, ä moins qu'il n'y ait des molifs speciaux pour en nan-
tir le commandant lui-meme. La premiere alternative peut
occasionner ä l'adjudant des desagrements; ainsi l'officier le
plus ancien pourra lui repondre : Je regrette de ne pouvoir
recevoir cet ordre, le commandant doit etre lä-bas, pres de ce
village, allez donc Ie trouver. S'agissant d'un ordre pressant,
l'adjudant pourrait s'y refuser en faisant remarquer que la
recherche du commandant n'est pas son affaire, que l'ordre est
urgent et qu'il lui faut retourner au plus vite aupres de l'ötat-
major. Mais le plus souvent, l'adjudant se croira force de de-
ferer ä Finvitation qui lui est faite, il se mettra ä la recherche
du commandant, de peur d'etre rendu moralement responsable

du retard dans la transmission de l'ordre, bien que,
formellement, il eüt pu se dispenser de le faire.

11 est juste que l'adjudant, charge de tant de responsabilitös,
ait la possibilite de mettre ä couvert sa röputation et parfois
son honneur militaire ; aussi pourra-t-il faire usage de certains
droits, parmi lesquels nous citerons en particulier les
suivants :

Celui de connaitre le contenu d'une depeche ecrite qu'il doit
porter ä son adresse; celui de la faire dater, lieu, jour, heure
et minute par l'envoyeur, et de röclamer sur le couvert une
quitance du receveur avec mention des memes indications.
Les signatures des deux personnes mises en communication
devront etre apposees tant au pied de l'ordre que de l'accusö
de reeeption. Exemple : Le commandant de la 3° brigade,
personnellement, 3 h. 30 m,, au nord de Ölten. Ou bien : pour
le commandant de la 3e brigade, blesse, X. major, etc. Cette
formalite, au surplus, est aussi une garantie pour celui qui
recoit une missive, de la savoir reellement emanee de son
superieur et d'etre assure de son authenticite.
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Un autre droit que pourra exercer l'adjudant transmettant
verbalement un ordre, sera de le faire repeter au recepteur,
si celui-ci ne le fait pas spontanement.

De tout ce que nous venons de dire, il resulte bien que les
qualites exigees d'un adjudant et que nous enumerions en
tete de ce chapitre, sont nombreuses et qu'elles supposent
chez lui des aptitudes tres diverses.

De la place ä occuper par le commandant.

Si nous consacrons un chapitre special ä cette question,
c'est que son importance est considerable dans ses rapports
avec la distribution des ordres et la reeeption des Communications.

Du commandant, s'en vont dans une direction divergente

les expressions de sa volonte ; il est le centre d'oü part
toute initiative, la pensee qui communique le mouvement ä

des corps de troupes nombreux et distants ; il ne peut etre
present partout et s'il se sert d'intermödiaires pour donner
l'impulsion voulue ä tous les rouages compliques, nombreux et
eloignes qui composent cette grande machine qui s'appelle
une armöe, il faut que, par d'autres intermödiaires, les extremites

des rayons sachent oü retrouver leur centre pour puiser
ä sa source de nouvelles instructions, pour lui apporter des

renseignements sur le fonetionnement du mecanisme dont il
est le moteur et le regulateur.

Le choix de la place oü se trouvera le chef supreme d'une
manoeuvre et surtout d'un combat est donc capitale ; eile sera
determinee ä la fois par la nature et la configuration du
terrain et par les considerations tactiques,

Pendant la marche, le commandant se tiendra generalement
sur la route principale en arriere de l'avant-garde et vers la
töte du gros; c'est de cette position qu'il recevra le plus
eommodement les rapports de ses troupes avancees et que selon
leur nature il pourra donner sans retards ses inslructions au

gros.
Cette marche se fait-elle vers les positions ennemies, avec

des troupes döployees, le commandant se sentira alors presse
de se porter en avant apres avoir quitte de bonne heure son
cantonnement; de la sorte il recueillera avec moins de perte
de temps tous Ies renseignements de sa cavalerie lancee en
eclaireurs et ä laquelle il aura attache des officiers d'etat-
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major, partieipant ä la reconnaissance ou la dirigeant meme.
Dans la döfensive, il en sera de meme.

Dans les combats de rencontre, c'est-ä-dire dans la plupart
des cas, le commandant choisira sa place comme pendant la
marche entre l'avant-garde et le gros.

Les chefs de corps recevront communication de cette place
et cles changements qui y seront apportes. Si la position a ete
reconnue, la connaissance du terrain facilitera beaucoup le
choix de la place du commandant, l'installation de postes
d'observation, l'ötablissement d'observatoires.

Autant que faire se pourra, l'emplacement choisi doit jouir
d'une vue etendue, l'abord doit en etre facile et commode ä

trouver. II sera en dehors de la sphere proprement dite du
combat, afin que le service des ordres puisse s'effectuer tran-
quillement et sans obstacles. Des hauteurs, en terrain plat
des tours, les fenetres des etages superieurs de chäteaux, les
eimes d'arbres munies d'echelles seront employes comme
observatoires ; mais encore faut-il que ces points soient bien
choisis par rapport au thöätre de la lutte.

Habituellement, le commandant se tiendra derriere le centre,

afin que ses ordres n'aient pas ä etre portes ä de trop
grandes distances et que les rapports ne lui parviennent pas
tardivement.

Si l'on prevoit la direction de l'action decisive, de l'attaque
principale, c'est dans cette region que l'etat-major choisira sa

place; faute de la choisir ainsi, le commandant ne verra pas
de ses propres yeux se derouler l'action et il ne pourra asseoir
son jugement de la Situation que sur les rapports plus ou
moins exaets et complets qui lui seront transmis.

C'est ainsi qu'au combat de Skalitz en 1866, l'archiduc
commandant avec son etat-major, se tint en dehors et en arriere
de son aile droite, soit du cötö oü la decision n'eut pas lieu,
d'oü il n'avait qu'une vue restreinte et oü il n'etait pas facile
ä trouver. Aussi les ordres et les rapports concernant l'aile
gauche ne se transmettaient qu'avec peine et perte de temps.

Bien qu'une place stable du commandant facilite la
transmission des ordres et evite des pertes de temps, les circonstances

necessitent souvent un deplacement que pourront
signaler aux arrivants, soit les officiers qui auront ete laisses
clans ce but ä l'ancien poste, soit meme un ecriteau indica-
teur.
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Ce n'est que dans des cas exceptionnels et critiques que le
commandant peut se jeter dans le combat; en le faisant sans
une nöcessitö imperieuse, le chef perd son sang-froid, il n'a
plus une vue d'ensemble, il abclique son röle et rentre dans le

rang de ses chefs de corps ou de dötachements.
Dans la periode cl'introduction au combat, il se tiendra ä la

hauteur de l'artillerie, soit ä 2Ö00 m. environ de l'ennemi;
c'est lä que nous le voyons dans plusieurs des batailles röcentes

et qu'il y demeure apres le changement de position de
l'artillerie.

Pendant la poursuite, le commandant ne se joindra generalement

pas aux colonnes chargees de harceler l'ennemi; mais
il recevra journellement leurs rapports et au besoin il les fera
aecompagner par des officiers qui le renseigneront.

Est-on au contraire en retraite, le commandant fera rayon-
ner de sa place, les ordres pour faire retirer les lazarets, le
materiel roulant des chemins de fer, pour la destruction des

ponts et autres voies de communication, cles telegraphes. Si
la retraite n'est envisagee que comme raomantance; on ne
detruira pas ce qui pourra servir de nouveau en cas d'offensive.

Lorsque le general von der Tann dut evacuer Orleans ä

l'approche de l'armee de la Loire, il ne lit pas detruire le
grand pont sur la Loire ä Orleans, pensant avoir ä s'en servir
peu apres.

La retraite ou la provision d'une retraite engagera ä faire
öcouler les trains et voitures, ä etablir des ponts de bateaux
sur la riviere que l'on a ä dos ; les ordres seront donnes pour
diriger les divers corps sur tel ou tel de ces points. Les
Autrichiens negligerent cette precaution apres la bataille de Kö-
niggrätz, le 3 juillet 1866, ce qui occasionna bien des compli-
cations pour le passage de l'Elbe.

Les chefs de corps ou de detachements ont, de meme que
le genöral en chef, ä ne choisir qu'apres müre röflexion leur
position personnelle. C'est ainsi que le chef d'une avant-garde
se placera vers la töte du gros de son avant-garde, sauf ä se

porter plus en avant au moment de l'arrivee en contact avec
l'ennemi. Meme regle pour les chefs de corps. On les trouvera

generalement ä hauteur de l'artillerie et sur un terrain
dominant et decouvert, d'oü ils puissent suivre de l'ceil leur
premiere ligne.

Lorsque les brigades oü les regiments ont complötement
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deploye et que leurs röserves sont au feu, leurs chefs seront
souvent entrainös ä suivre le mouvement et ä se trouver dans
la ligne de feu; ils auront soin alors de se maintenir vers le
centre ou vers les troupes qui faibliraient et que leur prösence
devrait ranimer, ou enfin au moment decisif vers la partie du
front chargee de l'assaut ou devant supporter le poids de la
retraite.

Mais, comme le general en chef, ils ne cederont ä cet
entrainement que s'il le faut absolument; en demeurant en
arriere du front ils conservent leur calme, la vue de l'ensemble,
ils peuvent continuer ä donner des ordres, recevoir des

rapports, surveiller le remplacement des munitions, appröcier
les mouvements de l'ennemi, faire avancer les reserves au
moment opportun, acheminer les renforts oü besoin sera,
donner des directions ä l'artillerie, ordonner les voies d'eva-
cuation des prisonniers, etc.

Tout changement de position d'un commandant en chef ou
d'un chef de corps doit etre annonce ä ses subordonnes.

Un ecueil ä eviter serait celui qui rösulterait du groupement
sur un meme point, de plusieurs ötats-majors et cela meme
si le champ du combat est peu etendu ; sans parier du but
qu'ils offriraient ä l'ennemi, cette agglomöration donnerait
lieu ä des confusions dans le service des rapports. A Sedan, le
roi de Prusse avec son ötat-major etait distant de 2500 pas du
prince royal et de l'ötat-major de la 3e armöe. De meme
devant Metz, apres la bataille de Mars-la-Tour, alors que l'on
attendait pour le lendemain 17 aoüt une reprise du combat,
le roi comptait se placer sur la hauteur au sud de Flavigny,
le prince Frederic-Charles sur la hauteur de Vionville, soit ä

1000 pas l'un de l'autre. A la bataille de Gravelotte, il y avait
9 kilometres de distance entre Ie chef de la 2e armee (aile
gauche, Steinmetz) et celui de la lre armöe (aile droite,
Frederic-Charles) ; quant au roi il se tint d'abord sur la hauteur
de Flavigny, puis vers la ferme de Mogador au nord de
Gravelotte, derriere les batteries de l'extreme gauche de la l,e
armöe, soit entre les deux armees.

Terminons ce chapitre en signalant ia singuliere Situation
qui peut ötre faite ä un general succedant inopinöment ä un
collegue blessö ou tue, si, ä la place qu'il doit occuper, il ne
trouve pas le personnel d'ötat-major qui lui serait necessaire.
Teile fut, selon l'ouvrage de l'ötat-major allemand, la doulou-



196 REVUE MILITAIRE SUISSE

reuse surprise qu'eut le general de YVimpfen ä Sedan, recueil-
lant le commandement ensuite de la blessure du marechal de
Mac-Mahon. II avait le projet de culbuter les Bavarois ä Ba-
zeille avec toutes ses forces disponibles au milieu desquelles
il aurait place l'empereur, et de se frayer ainsi un passage
sur Carignan. Or l'ötat-major du maröchal etait rentre ä Sedan
avec celui-ci et faute de personnel, "YVimpfen se plaint d'avoir vu
ses ordres transmis tardivement; ils ne parvinrent au general
Douay qu'ä 2 heures, au general Ducrot ä 3 heures. Le general

Lebrun ne les recut pas du tout et ils avaient ötö envoyes
ä tous ä 1 heure.

On le voit, le succes d'un combat ne depend pas seulement
de la bravoure des troupes, de leur nombre et de leur bonne
direction, mais aussi de leur Intervention ponctuelle sur le
point voulu et au moment fixe ; par consequent, de la bonne
Organisation du service, des ordres et des rapports. Un
rapport tardif, un ordre peu clair, peu precis ou qui se trompe
d'adresse, peut conduire ä un öchec et ä un desastre. Les
malentenclus jouent un röle plus important que Ic hasard ;

pour les eviter, il faut s'astreindre ä la plus grande precision
et ä l'observation des regles et des prineipes fixes.

De l'initiative d prendre en cas d'absence cl'ordres.

II peut se presenter telles circonstances qui laissent un chef
de corps livre ä lui-meme et qui ne le font relever que de sa

propre inspiration de ce qu'il faut faire. Si la manoeuvre ou le
combat a etö precöde d'une conförence dans laquelle le plan
adopte aura ete soumis aux chefs de corps, celui d'entre eux
qui se trouve isole, oublie ou auquel les ordres ne sont pas
parvenus, devra agir selon ce qu'il envisage rentrer dans l'idöe
speciale du commandant en chef; il est vrai que des faits
nouveaux qu'il ignore ont pu modifier Ies situations, ont pu
necessiter des changements de front, une marche plus rapide
en avant, un mouvement de reeul, la concentration obligee
sur un point, de forces dont l'objectif primitif ötait difförent
et qu'ainsi l'initiative prise par le chef du corps prive de
directions ne remplisse pas le but, nuise ä la reussite du plan
modifie et qu'elle conduise meme le corps ä un revers. Meme
alors, l'officier superieur aura mis sa responsabilite ä couvert
et se justifiera en constatant Pabandon dans lequel il a ötö
laisse et la rectitude de sa conduite par rapport aux seules

dispositions qu'il connut.
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II va sans dire que dans la Situation que nous supposons,
il faut chercher ä se relier aux autres troupes, ä retablir ses
Communications par tous les moyens possibles : envoi de cavaliers

en patrouilles de reconnaissance dans diverses directions
pour en obtenir des renseignements; expeditions d'adjudants
aupres du commandant pour chercher ä l'atteindre et pour
röclamer de lui des instructions; aviser les corps signalös
dans le voisinage, que l'on va se rapprocher d'eux et les
appuyer ; enfin marcher au canon et contribuer peut-etre par
une marche forcee ä un succes, que l'absence de ce renfort
imprevu ou inespöre aurait change en une defaite. L'exemple
le plus connu d'une semblable Situation est celui du maröchal
Grouchy entendant le canon de Waterloo et demeurant ä

l'ecart; son arrivee aurait peut-etre change le resultat de la
bataille.

En general l'avant-garde ne doit pas engager la lutte sans y
etre contrainte ou sans ordres; sa mission est de voir et
d'assurer la securite du corps qu'elle precede. Si neanmoins eile
ouvre le feu sous sa propre responsabilite, c'est que des
considerations tactiques diverses, la nature du terrain et surtout
l'attitude de l'ennemi decident de la rösolution que prendra
le chef de cette avant-garde. S'avancer plus en avant qu'il ne
lui est prescrit, pour combattre sur un terrain propice jusqu'ä
sacrifier son dernier homme afin de maintenir le defile ouvert
au gros, comme ä Nachod; ou bien comme ä Spicheren engager

et poursuivre un combat offensif avec toutes ses forces
malgre des positions clefavorables, mais en comptant sur le
voisinage d'autres troupes, cela avec le sentiment honorable
d'ouvrir une campagne par un eclatant succes d'un effet moral
considerable, voilä des exemples qui peuvent motiver l'initiative

d'une avant-garde.
Nous pouvons ajouter encore l'exemple tout recent du general

russe Komarof attaquant les Afghans sans qu'il y eüt
döclaration de guerre, mais soit pour eviter que l'ennemi occupät
des positions menacantes, soit pour entrer dans les vues sup-
posees de son gouvernement. Les preuves de son intelligence
de la Situation et de l'approbation que son initiative a rencon-
tree, se trouvent dans le refus de dösaveu oppose par la Russie

aux demandes de l'Angleterre et dans l'envoi de nombreuses

döcorations pour les officiers de Komarof.
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Les ordres concernant rartillerie.

Pourquoi, dira-t-on peut-etre, consacrer un chapitre special
ä l'artillerie quant au service des ordres Toutes les armes ne
sont-elles pas egalement solidaires et l'autorite du commandant

en chef ne s'etend-elle pas au meme degre aux unes
comme aux autres? L'artillerie ferait-elle exception, jouirait-
elle du privilege d'independance; lui reconnaitre cette Situation,

ne serait-ce pas porter atteinte ä l'unitö de commandement

si necessaire dans les Operations militaires
De pareilles pretentions sont loin de notre pensee et nous

sommes trop penetres de l'idee que le concours de toutes les

armes speciales se groupant autour de l'arme principale,
l'infanterie, doit etre loyalement prete, pour songer ä soustraire
l'une d'elles aux regles generales imposees aux autres.

II ne s'agit ici, d'un cöte, que de faire un retour historique
vers les dernieres guerres, et de l'autre, d'ötudier le regime
des ordres applique ä une arme que la tactique contemporaine
vient, non pas d'ölever ä une position privilegiöe, mois de
soumettre ä une grande dependance.

Jusques et y compris la guerre de 1866, l'artillerie ötait tres
indöpendante, on ne lui donnait que des directions gönörales
et lui soumettant le plan etabli, on Finvitait ä contribuer ä en
assurer la reussite. Un general prussien connu avait coutume,
avant chaque manoeuvre, de dire ä ses chefs de detachements
qu'ils eussent ä s'abstenir de donner ä Tartillerie des ordres
detaillös, mais simplement une orientation generale. Ces liens

peu solides entre le commandement general et l'artillerie,
caracterisent la campagne de Boheme en 1866. A cette
öpoque, l'artillerie etait tenue passablement en arriere dans les
colonnes de marche et eile arrivait tard sur le champ de
bataille. Son chef devait le plus souvent s'orienter lui-meme par
sa propre appreciation de la Situation. Aussi les rösultats
obtenus par l'artillerie prussienne ne furent point brillants,
d'autant moins qu'elle avait devant eile l'artillerie autrichienne
armöe de ses canons rayes qu'elle connaissait bien, tandis

que les Prussiens avaient, ou des canons lisses ou des rayös
qui n'avaient ete remis ä la troupe que lors de la mobilisation
et qu'elle n'avait pas habituös.

On reconnut la faute ; en 1870 eile etait reparee. Le
commandant de l'artillerie demeure intimement lie au comman-
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dant en chef et cela non seulement avant, mais meme pendant

le combat et au quartier. Des lors, les restes d'indepen-
dance de l'artillerie se sont encore amoindris et l'ouvrage
dont nous faisons ici quelques extraits (Ueber die Führung
der Artillerie im Manceuver und im Gefecht) ajoute que le
commandant de cette arme demeure avec sa troupe attend
les ordres precis et les execute.

On peut voir par cette citation et par les fluctuations qu'a
subies en Allemagne la direction de l'artillerie au combat,
que l'experience modifie l'importance de la distribution des
ordres, leur portee et le degrö d'indöpendance et de libre
appreciation que l'on peut laisser ä celui qui les recoit. Ces
fruits de l'experience ont ete reconnus par les Prussiens et
la clairvoyance de leurs erreurs de 1866 a etö le point de
depart d'une importante reforme.

De cet exemple, il resulte encore pour une armöe non
aguerrie comme la nötre, cet enseignement, c'est que la guerre
seule perfectionne et apprend la guerre. Si les Prussiens,
malgre leur longue et assidue preparation ä la lutte, sont tombes

dans une faute qui aurait pu leur coüter cher sans la
grande preponderance de leur fusil ä aiguille sur celui des

Autrichiens, que serait-ce de nous qui n'avons pu et ne
pouvons nous familiariser avec le mecanisme des ordres au combat

que dans de rares occasions!
L'auteur de l'ouvrage cite plus haut rappelle un mot du

genöral de Goeben: « il m'est indifferent que mon artillerie soit
attelee avec des boeufs, alors nous attendrons tous un peu
plus longtemps », ce qui signifiait simplement qu'il ne voulait
pas commencer une action decisive sans l'appui de l'artillerie;
ce qui pour l'artilleur voulait dire qu'il ne doit pas, pour quelques

minutes de gagnees, compromettre par une häte exces-
sive une bonne prise de position.

II y a donc lieu dans la reeeption des ordres, de les
Interpreter, si l'interpretation est permise et si on peut le faire en
se conformant aux regles tactiques de l'arme. Supposons que
l'ordre soit donne ä l'artillerie d'une division d'arriver le plus
vite possible ; devra-t-elle, pour y obeir, s'avancer rapidement
et prendre position au galop sous le feu de batteries ennemies
dejä en position, sans prendre la precaution de faire le leger
detour qui lui permettra d'arriver sans etre vue, de s'arreter
en arriere de la crete d'une colline pour öter l'avant-train,
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charger les pieces, mettre tout en ordre, appröcier la distance
et faire ensuite avancer ä bras, pour demeurer le plus
longtemps possible hors de vue? Evidemment non, ä moins d'un
danger imminent, necessitant, pour soutenir le moral des
autres troupes, une Intervention rapide de l'artillerie.

C'est donc ä l'officier d'artillerie, s'il pense pouvoir
Interpreter un ordre, ä ne le faire qu'en s'inspirant des circonstances

generales et non seulement de Celles qui sont du
domaine de la tactique speciale de l'artillerie. Ce qui, dans ce

cas, facilitera la marche qu'il aura ä suivre, sera de s'enquerir
au porteur de l'ordre, si le combat tourne bien ou mal, s'il y
a danger dans le retard, si les troupes amies sont menacees
immediatement, ete,

Si un corps ne peut plus agir dans la position qu'il oecupe,
son chef, specialement celui de l'artillerie, doit aller prendre
les ordres du commandant en chef, et si les circonstances
sont urgentes, il peut partir pour reconnaitre une nouvelle
position; mais il ne s'y rendra qu'apres en avoir averti son
supörieur et ötre persuade que. celui-ci est d'accord.

Une regle generale c'est que les Communications se font
d'arriere en avant; c'est ainsi que les caissons formant le
premier echelon de munitions et la reserve d'une batterie, doivent
envoyer ä la batterie de manceuvre un sous-officier pour indiquer

leur emplacement et au besoin pouvoir retourner muni
des ordres du capitaine. II en est de meme pour le train de

ligne d'un regiment d'infanterie, de meme pour les trains de

bagages et d'approvisionnements, avec le train de munitions
et de celui-ci avec le commandant des troupes en action.

Apres avoir constate qu'il est maintenant admis que la
direction de l'artillerie est beaucoup moins independante qu'au-
trefois, constatons aussi que d'autre part eile a acquis une
Situation qui ne lui etait pas accordöe sous l'empire de
l'ancienne tactique. Nous voulons parier de la presence presque
continue du chef de rartillerie au quartier general; exigee de

lui pour qu'il soit pret ä recevoir des ordres et qu'il n'agisse
pas ä sa guise, eile fait aussi de lui un conseiller permanent.
Selon l'instruction provisoire sur le service de l'artillerie
frangaise en campagne, le commandant de l'artillerie aecompagne,
sauf exceptions, le commandant supörieur; il recoit communication

des projets, des buts et donne son avis.
De ces dispositions, il semble resulter que le commandant
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de l'arme qui nous oecupe soit toujours absent de son corps
pendant la manoeuvre et le combat, tandis que nous pensons
avec l'auteur de la Methode de combat de l'artillerie suisse

(lieut.-colonel Wille), que sa presence ä l'etat-major general
ne dure que pendant les marches, les formations de
rassemblement, les reconnaissances de terrain, apres quoi il rejoint
sa troupe et dirige le feu en personne. C'est ä ce poste que
les ordres ulterieurs doivent lui etre adressös; c'est de lä qu'il
tient le commandant superieur au courant de ses changements
de position.

Cardinal de Widdern, dans sa < Befehlsorganisation »,
exprime les memes idees, lorsqu'il dit que les officiers d'artillerie
attaches ä des commandants superieurs, sont pour ceux-ci
des conseillers auxiliaires pour les questions concernant cette
arme speciale ; puis que les commandants d'artillerie doivent
recevoir une communication approfondie de l'idee basique du
combat, que ce soin doit etre une des premieres et plus
importantes preoccupations des commandants superieurs. Une
entree au feu de l'artillerie, ajoute-t-il, sera seulement alors
efficace, si son chef a ete prevenu ä l'avance et s'est penetre
du but du combat.

Conclusion.

Dans les pages qui precedent, nous avons etudie le mecanisme

des ordres et recherche quels sont les devoirs des
differentes personnes qui prennent part ä leur confection et ä leur
transmission, de celles aussi qui les reeoivent, ont ä les
executer et qui ä leur tour ont la charge, par des rapports, de

tenir leur superieur au courant de tout ce qui peut l'intöresser
dans l'activite de chacun des corps sous ses ordres.

On aura pu se convaincre avec nous de l'extreme importance

de cette matiere dans la conduite de Ia guerre; c'est ce

qui nous a conduit ä entreprendre le present travail, d'autant
plus qu'au moment oü nous l'avons commence, il n'existait
rien dans notre litterature militaire suisse qui traität de cette
question.

Des lors, a paru en projet 1'«Anleitung für die Stäbe der
zusammengesetzten Truppenkörper 1884 » qui comblera la
lacune au point de vue röglementaire, mais qui n'est pas en-

14
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core traduite, croyons-nous, et qui ne fait pas double emploi
avec les developpements que nous avons apportes dans les
differents chapitres du travail que nous prösentons ä l'attention

bienveillante de nos camarades.

Ed. PEBBOCHET, colonel d'artillerie.

Le cheval de pur sang, cheval d'officier.

Le cheval de pur sang est bien et dliment admis comme le cheval

de seile par excellence; cette idee est passee depuis quelque
temps ä l'etat d'axiome. Qiiiconque a monte ce cheval, a appröcie

sa qualite et sa vitesse en courses, son adresse et sa resistance
ä la chasse, son agrement ä la promenade, son energie et son
cceur dans tout ce qu'il fait, ne veut plus monter de chevaux
d'autre espece. C'est ce qu'il arrive ä beaucoup d'officiers de
cavalerie qui en ont goüte, ä Saumur, par exemple, et qui, une
fois arrives dans les regiments, sont obliges de trouver lour vie

parmi les lymphatiques chevaux de troupe. Quelle decadence!
Ceux qui veulent s'en donner la peine, arrivent ä rencontrer,
pour en faire leur monlure, un cheval sortant un peu de l'ordinaire,

et qui, ä force de soins de toutes sortes, parvient ä faire un
animal honorable, quant ä l'aspect exterieur; mais il ne faut pas
aller chercher trop au fond ce qui peut s'y Irouver; lorsque ces

chevaux sont soumis aux grandes manceuvres, par exemple, ä un
travail et ä un regime söveres, ils ne se comportent pas lous
d'une fagon bien brillante. Nous pensons donc traduire ici la

pensee de beaucoup d'officiers de cavalerie, en disant que ceux-ci
ne sont pas assez bien montes. On dit toujours et partout qu'il
faut que le cheval d'armes ait du sang; eh bien t donnons ä nos
officiers des chevaux qui en aient, qui en aient beaucoup, en un
mot, qui soient de pur sang.

II serait grandement ä desirer qu'il en füt ainsi, el nous
verrons tout a l'heure que la realisation de ce vceu n'a rien d'im-
possible ni d'invraisemblable; les avantages qui en resulleraienl
seraient immenses. D'abord, les officiers auraient de beaux
chevaux, ce qui n'est pas une mauvaise chose, la dignitö du grade
n'en pouvant etre que rehaussee: ils en auraient aussi de bons,
ce qui est plus important encore, cela entretiendrait le goüt du

cheval, car un veritable cavalier aime mieux nepas monier, pour
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